
Procès Verbal d’Assemblée Générale 
Extraordinaire 

 
 
 

 
 
 
 
 
Nom de l’association :    Infoclimat 
 
Adresse du Siège Social :   2, Place François Rude 

37200 TOURS 
 
Date de l’Assemblée Générale :  Samedi 9 Juillet 2005 
 
Lieu :      Gîte « L’étoile du matin » 

30570 L’Espérou 
 
Heure d’ouverture : 18h40 
 
Heure de clôture : 19h25 
 
 
 
-56 membres sur 127 sont présents. 
 
Mr Bullot déclare le quorum atteint. 
 
 
 
 
 



 2

Ordre du jour 
 
 
 

1. Approbation des nouveaux statuts 
2. Clôture 
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1. Approbation des nouveaux statuts 
• Le président rappelle qu’il est possible de voter à mains levées ou bien à bulletin secret. 

L’unanimité des personnes présentes opte pour le vote à mains levées. 
 

• Le président et M. GALLEA  lisent les propositions de modification apportées aux 
statuts : 
 

1) Article 2 (objet social) : « ayant comme passion commune la Météorologie et la 
Climatologie » 
est remplacé par : « ayant comme passion commune la Météorologie et/ou la 
Climatologie » 
 
2) Article 5 : « Peuvent faire partie de l’association, les personnes qui en font la 
demande et qui adhèrent aux principes définis dans les présents statuts et par le 
règlement de l’association. » 
est remplacé par : « Peuvent faire partie de l’association, les personnes qui en 
font la demande et qui adhèrent aux principes définis dans les présents statuts et 
par le règlement intérieur de l’association. » 
 
3) Article 7 : « Toute personne démissionnaire devra respecter les modalités fixées 
par le Conseil d’Administration. » 
est remplacé par : « Toute personne démissionnaire ou exclue devra respecter 
les modalités fixées par le Bureau. » 
4) Article 7 : « Le membre démissionnaire ne peut prétendre à un restitution de 
cotisation ». 
est remplacé par : « Le membre démissionnaire ou exclu ne peut prétendre à un 
restitution de cotisation ». 
 
5) Article 9 : « Le Conseil d’Administration est composé notamment d’un Président 
et/ou d’un ou plusieurs Vice-présidents …». 
est remplacé par : « Le Conseil d’Administration est composé notamment d’un 
Président, et d’un ou plusieurs Vice-présidents …». 
 
6) Article 9 : « Peuvent être membres du Conseil du Bureau de l’association …». 
est remplacé par : « Peuvent être membres du Bureau de l’association …». 
 
7) Article 9 : est ajouté : « Le Bureau se prononce sur les adhésions et les 
exclusions». 
 
8) Article 9 : « Le Conseil d’Administration anime et dirige l’association. Il a un droit 
de regard sur l’ensemble de la composition du site et des activités 
associées.». 
est remplacé par : « Le Conseil d’Administration anime et dirige l’association. Il a 
un droit de regard sur l’ensemble des activités de l’association. » 
 
 



 4

 
9) Article 10 : « sur ordre du jour arrêté par le Bureau. ». 
est remplacé par : « sur ordre du jour arrêté par le Président. » 
 
10) Article 10 : « Le Trésorier rend compte de sa gestion ... ». 
est remplacé par : « Le Trésorier, ou son adjoint, rend compte de sa 
gestion ... » 
 
11) Article 12 : « … peut se faire représenter par un mandataire, membre adhérent 
de l’association Infoclimat ... » 
est remplacé par : « … peut se faire représenter par un mandataire, membre 
adhérent ou membre fondateur de l’association Infoclimat … » 
 
12) Article 12 : « Un membre adhérent ne pourra recevoir plus de trois pouvoirs.» 
est remplacé par : « Un membre ne pourra recevoir plus de trois pouvoirs. » 
 
13) Article 16 (ex article 15) : « L'association Infoclimat subvient à ses dépenses 
grâce aux dons et aux cotisations de ses membres.» 
est remplacé par : « L'association Infoclimat subvient à ses dépenses grâce aux 
dons, aux cotisations de ses membres et aux partenariats. » 
 

• Les modifications de statuts sont adoptées : 
 

56 votants => 1 « Blanc » =>55 exprimés 
 

- 55  « Oui » 
- 0  « Non » 

 
 
 
 

2. Clôture 
 

• Le président clôture l’assemblée générale extraordinaire. 
 

 
 

Le président,        Le secrétaire, 
 
 
 
 
 
 
 

Fin du procès verbal. 
Rédaction Matthias Gonzalez 


